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Hier, M. Gambetta a été cruel, sinon 
pour M. Chaurand en particulier, du 
moins pouf les onze en général. Gomme 
il s'écriait, avec le ton que l'on sait: «Qui 
veut être sénateur? » un député de la 
droite lui demanda ironiquement : « A 
quelles conditions1? » Et M. Gambetta 
répondit ces mots, répétés hier dans 
tou'e l'Assemblée : « Je loge, je 
nourris , j 'éclaire mais je ne blanchis 
pas! » 

Il est aujourd'hui avéré que là plupart 
des onze chevau-légers ont promis à l'ex
trême gauche de voter la levée de l'état 
de siège. 
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A S S E M B L É E N A T I O N A L E 
Séance du 14 décembre. 

La séance est ouverte à une heure, 
eous la présidence de M. Duclerc, vice-
président. 

Après l'adoption du procès-verbal, 
l'Assemblée procède au scrutin pour 
l'élection de 34 sénateurs. 

Cette opération est terminée à 3 heu
res 35. 

Différents projets d'intérêt local sont 
ensuite adoptés. 

L'Assemblée reprend la discussion du 
projet relatif aux bouilleurs de cru. 

M. Brame développe la disposition 
additionnelle qu'il a présentée avec MM. 
Testelin, Beaucarne-Leroux, Descats, 
des Rotours, Plichon, Bottieau et Leu-
rent. 

Cette disposition n'est pas prise en 
considération. 

Le président fait remarquer que la 
nouvelle loi,qui supprime l'exercice,doit 
être promulguée dans les trois jours. 

L'Assemblée adopte ensuite la pro
position relative aux sociétés anonymes 
ayant pour but l'achat et la vente d'im
meubles, et le projet de loi relatif à 
l'école pratique de la Faculté de méde
cine de Paris. , 

On procède ensuite à la première dé
libération sur les projets relatifs à la 
restauration des ports de Dunkerque, 
de Gravelines et de Calais. 

Sur la demande du rapporteurr l 'ur-
Kence est déclarée et les projets sont 
adoptés sans débat. 

L'Assemblée discute ensuite la pro
position relative aux chemins de fer le 
moin3de 20 kilomètres,et décide qu'elle 
passera à une troisième délibération. 

Il est ensuite procédé à la 3" délibé
ration sur le projet de loi concernant 
les chemins de fer du Midi, qui est 
adopté. 

Le président proclame le résultat du 
scrutin. 

M. Fourcand (gauche) est élu séna
teur par 344 voix, la majorité absolue 
étant de 338. 

Les députés de la liste des gauches 
qui ont obtenu le plus de voix (sans 
être élus) sont : 
MM. Béranger. 330 

•Oaroot. 337 
Gorbon. 336 
Crémieux. 337 
Hervé de Saisy. 332 
iScheurer-Kebiuer. 33ti 
Adam. 333 
Schoelcher. 330 
Jules Simon. 328 
Testelin. 337 

Les membres de la liste de droite qui 
ont obtenu le plus de voix (sans être 
élus) sont : 

MM. De Cissey 329 
Raudot 320 
Clapier 311 
De Belcastel 311 
Dupanloup 313 
De Montaignac 315 
Saisset 307 
Tailhland 307 
Peltereau 306 

La séance est levée à 6 h . 172. 

LETTRES DE PARIS 
Correspondance particulière du Journal de 

Roubaix.) 
Paris, 14 décembre. 

Le sénat se forme à doses homœopa-
thiques; il reste encore 34 doses à com
poser, puis le médicament sera complet; 
il s'agit de savoir s'il sera facilement 
digéré par le pays. 

Il ne faudrait pas que les mauvais 
exemples donnés par l'Assemblée natio
nale, à Versailles, fussent mis en prat i 
que pour les élections sénatoriales par 
les délégués des communes. Les grou
pes conservateurs doivent s'essayer de 
s'entendre mieux que ne l'ont fait ceux 
de Versailles. Puisque nous avons un 
•Sénat, l'intérêt général demande d'en 
tirer le meilleur parti possible, surtout 
avec le droit de dissolution qui lui a été 
attribué. 

La liste que les bonapartistes et l'ex-
trême-droite votent en ce moment est 
la liste de M. Thiers; nous pouvons 
affirmer qu'elle a été imposée par M. 
Thiers seul aux gauches.C'est également 
M. Thiers qui a désigné les candidatu
res sénatoriales dans les. départements 
et l'on s'est soumis à ses choix, souvent 
bien à contre-cœur. Ainsi des candidats 
ont été positivement empêchés par lui 
de briguer la députation. L'ex-président 
est convaincu que le futur sénat jouera 
un rôle énorme comme importance p o 
litique etveut y avoir tous ceux qui l'en
touraient au pouvoir. 

Le duc d'Aumale a quitté Paris très 
découragé par suite des échecs du cen
tre ; on dit le prince tout à fait rallié à 
la politique du duc d'Audiffret-Pasquier. 

Le Journal de Paris et le Soleil n 'ont 
pas tout à la fois assez de colère contre 
les légitimistes qui se sont coalisés avec 
les gauches et pas assez d'éloges par le 
ducd'Audiflrel-Pasquier. Comment ex 
pliquer cette contradiction, puisque M. 

1* duo d'Audiffret-Pasquier a donné 1B' 
premier le signal et l'exempte de la dé 
sertion vers les gauches ? 

P. S. — La réunion des Chevau-Lé-
gers dans sa séance d'hier, a accepté la 
démission de M. de >la Rochette, son 
président ; et dans celle d'aujourd'hui, 
elle procède au renouvellement de son 
bureau. 

Ont été nommés : 
Président, M. de là Pommeraye; vice-

présidents, MM. LucienBrun, deCarayon 
la Tour, de la Rochefoucauld-Bisaccia; 
secrétaires, MM. de la Bassétière, du 
Bodan; questeur, M. Combier. 

Puis,la réunion a adopté la résolution 
que vous trouverez ce soir dans les 
journaux de la droite et qui est destinée 
à protester contre la conduite des dix 
membres de Fextrême-droite qui ont 
voté avec les gauches. 

On annonce que M. de la Bouillerie 
a donné aussi sa démission de membre 
des Chevau-Legers. 

DE SAINT-CHÉRON. 

logtatee ; et. apearemmeat 
M. Rouher. Ce dessein de 

mm 

(Autre correspondance.) 
Paris, 14 décembre 1875. 

II y a eu hier une réunion du conseil 
des ministres : on s'y est occupé à peu 
près exclusivement des élections séna
toriales. Il est bien évident que les qua
tre scrutins des9, 10, 11 , 13 décembre, 
constituent un insuccès moral pour le 
gouvernement. 

Nous n'avons pas à examiner si MM. 
Dufaure et Léon Say qui, dans le cabi
net, représentent le centre gauche, sont 
particulièrement satisfaits du triomphe 
de leurs amis politiques, les républi
cains modérés, ni si MM. Decazes et de 
Meaux sont fort en peine de l'échec 
complet de leurs amis du centre droit. 
Ce qui est malheureusement certain 
c'est que le ministère, dans son ensem
ble, a subi un échec parlementaire par 
suite des échecs personnels de tous ses 
membres. 

On fait, avec Une insistance dont le 
but est visible, courir le bruit d'une 
crise ministérielle éventuelle. En tout 
cas, ce n'est pas ce qui s'est passé hier 
au conseil des ministres qui pourrait 
justifier ce bruit , car , si l'on a ajourné 
toute résolution de politique générale 
jusqu'après les élections sénatoriales, il 
a été dit très-nettement que ces élec
tions ne pourraient, dans aucun cas, 
entraîner la retraite des ministres. Il 
ne surgirait de crise ministérielle que 
dans le cas où le ministère se trouverait 
en minorité après un débat d'une ques
tion quelconque. 

L'alliance de quelque* membres de 
l'extrême-droite et des gauches se 
maintient. Hier pourtant il n'a pu être 
nommé que neuf sénateurs, quoique 
plusieurs députés fussent venus dans 
la salle où se réunissent les journalistes 
leur annoncer qu'ils comptaient en finir 
le jour même. 

Des efforts ont été tentés pour ame
ner une réconciliation entre le centre-
«iroit et les gauches I ou parle d'un dé
puté que l'on me dit être M. Lambert 
Sainte-Croix qui serait allé trouver MM. 
Gambetta et Jules Simon pour leur of
frir de compléter la liste sénatoriale 
grâce à un accord définitif. Il lui a été 
répondu qu'il était trop tard. 

Il est tout naturel que les gauches, 
certaines à présent de faire passer tous 
leurs candidats, repousseront toute tran
saction qui n'aurait pour but que de 
réparer la défaite de ses adversaires. 

La polémique continue très-ardente 
entre nos journaux sur la convenance 
de révolution que viennent d'accom
plir onze membres de l 'extrême-droite. 
Les lettres de députés se suivent sans 
se ressembler. Voilà le baron de Vinols 
qui proteste contre la tactique de M. de 
la Rochette; M. de Saintenac fait de 
même. Ces messieurs sont dans leur 
droit et nous ne pouvons blâmer ce 
ce cri d'une conscience indignée. Mais 
eeux qui n 'ont pas le droit de se plain
dre et de protester ce sont ceux qui ont 
été les alliés des radicaux au mois de 
janvier et au mois de février.Si des con
servateurs s'alliant aux radicaux au 
mois de décembre commettent une mau
vaise action, se rendent coupables d'un 
acte immoral, il n'appartient pas de pro
tester, au nom de la vertu politique, à 
ceux qui ont commis la même mauvaise 
action, qui se sont rendus coupables 
du même acte immoral au mois de jan
vier et au mois de février. Louis XIV 
disait un jour du duc d'Orléans qui fut 
plus tard régent : « C'est un fanfaron de 
crime. » Aujourd'hui, si l'on peut com
parer les petites choses aux grandes, 
nous dirons en parlant de certains dé
putés et de leurs journaux : « Ce ne 
sont que des fanfarons de vertu.» 

La droite modérée seule reste inat
taquable, car, seule, elle est restée jus
qu'ici pure de toute compromission et de 
toute alliance douteuse. 

Le Gaulois et le Pays ont été saisis 
et poursuivis pour a*oir publié le dis
cours de M. de Cassaguac. Or, voilà que 
ces deux journaux reproduisent aujour
d'hui, et ils peuvent le faire impuné
ment, ce même discours lu à l'audience 
par le procureur-général et qui devien t 
une pièce de procès. Comme on s'y 
attendait bien, les deux gérants des 
deux journaux ont été acquittés ainsi 
que M. de Cassagnac, qui s'est dérobé, 
en sortant du Palais par la piace Dau-
phine, à l'ovation qu'on se préparait à 
lui faire. 

Une dépêche de Versailles annonce 
que le rapport sur la loi de la presse a 
été distribué : il conclut au rejet de la 
loi. 
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M. de la Rochette et ses fidèles ont 
prétendu interdire à <•> l'orléanisme » 
l'entrée du Sénat. C'était « leur grande 
visée >», selon le mot d'un de leurs apo-

UltaéUtt 
aussi celle de 
leur peur et de leur animosité a-t-il été 
si heureux? Les noms des élus le disent. 
Car quels orléanistes M. de la Rochette 
et M. Rouher ont-ils donc exclus? Les 
orléanistes les plus modérés, ceux qui 
avaient prêté l'assistance de leurs vœux 
ou de leurs efforts à l'essai de «. la mo
narchie unie », ceux qui refusaient de 
poursuivre le parti bonapartiste d'une 
guerre indistincte et d'hostilités achar
nées. Au contraire, quels orléanistes les 
deux alliés auront-ils introduits-éans le 
Sénat ? 

Ceux pour qui le souvenir de ifcïfl est 
resté une tradition et une règle, ceux 
qui sont les plus ardents ennemis de 
l'empire. Que M. Rouher et M. de la 
Rochette s'applaudissent de ce choix, 
nous ne nous permettrons pas de criti
quer leur préférence ; mais on convien
dra que leur « visée » se sera bien éga
rée en cherchant le but; on avouera que 
leur politique de vengeance a des ins
truments qui trompent singulièrement 
ses vues. 

Le Journal des Débats a reçu la let
tre suivante : 

Versailles, 13 décembre 1875* 
Monsieur, 

En arrivant à l'Assemblée, j ' a i lu, 
dans le Journal des Débats du 12 cou
rant, une phrase ainsi conçue : 

« Hier soir, à la suite d'une confé
rence entre les bureaux des trois frac
tions de la gauche, il fut déeidé que l'on 
retrancherait des candidatures appuyées 
par les gauches les membres de l'ex
trême droite qui, cédant aux sollicitfl~-
tions réitérées de leurs collègues de 2a 
droite, avaient cru devoir protester en 
séance contre l'insertion de leurs noms 
sur la liste des gauches. » 

Permettez-moi de venir vous donner 
l 'assurance, par une affirmation 'do*t 
le3 termes de ma protestation devant 
l'Assemblée Nationale ont été l 'expres
sion véhémente dans leur laconisme? 
que je n'ai cédé, en la faisant, à aucune 
autre pression que celle de ma cons-'" 
cience, indignée de ce que, sans aucune 
participation de ma part, on eût engagé 
et compromis mon nom dans une alliance 
que mes principes politiques réprouvent 
et repoussent absolument. 

J 'espère, monsieur le Directeur, que 
vous voudrez bien me faire l 'honneur 
d'admettre cette déclaration dans le3l 
colonnes de votre journal et vous prie 
d'agréer l'expression de mes sentiments 
les pins distingués. 

BARON DE VINOLS, 

Député de la Haute-Loire. 

<~ Autre rejet d'une demande de boWM 
complète au collège en faveur du sieur 
Leveugle. 

_ Vote d'un crédit pour allongement du 
pont du chemin vicinal des trois ponts 
au Sartel au-dessus du Trichon. 
m Autre crédit de 1,050 francs pour a p 
propriation du salon municipal; 

Adoption d'une dépense de 3,100 fr. 
pour renouvellement de plantations; 

La communication d'une lettre de_ la 
Chambre syndicale ouvrière, relative à 
l'exposition de Philadelphie, est ren
voyée à la commission spéciale; 
^ Le Conseil émet le vœu que l'emploi 
du registre T continue a être employé 
pour les perceptions de l'octroi comme 
à Lille et à Tourcoing; 

Renvoi à la Commission des pompiers 
d'une demande supplémentaire de cré
dit; 

Remplacement de l'éclairage à l'huile 
par l'éclairage au pétrole, renvoyé à la 
Commission des travaux; 

Communication du rapport de M. 
l'inspecteur général des établissements 
de bienfaisance; 
—- Entretien des propriétés communales 
pour 1876, adoption des conclusions du 
rapport. 

Le secrétaire, PIERRE PARENT. 

Con.xci l m u n i c i p a l d e R o u b a i i . 
Séance du 15 décembre 1875 

Présidence de M. L. Wattine-Wattt ine, 
(adjoint.) 

Etaient présents: MM. L. "Watine-
Watt inne. Scrépel-Rous«>el, e t Pierre 
Destombes, (adjoints). ' * 

MM. Joseph yuint , Deleporte-Bayarl, 
A. Scrépel, A. Morel, C. Godefroy, F . 
Seney, C. Pollet, Delcourt-Tiers, Paul 
Scrépel, A. Harinkouck, P . Parent , A . 
Tiers , Leclercq-Mulliez, Ch. Daudet, 
A. Hindré-Selosse, F . Ernoult. 

Absents : MM. C. Descat (maire). J . 
Deregnaucourt, Labbe-Gopin, A. Faîne-
chou, C.Junker, Moïse Rogier, Pierre 
Flipo, Léon Foveau, J.-B. Delplanque, 
E. Baas, (empêchés.) 

M. Pierre Parent donne lecture du 
rapport de la séance du 24 novembre. 
La rédaction en est approuvée sans o b 
servation. 

1 " Le Conseil approuve une modifica
tion au tarif de la distribution des eaux 
de la Lys. 

2° Homologue le marché conclu avec 
la Compagnie des mines d'Anzin', pour 
la fourniture des charbons à l'usine de 
Bousbecquesen 1876. 

3" Adoption du budget des chemins 
vicinaux pour 1876. 

4° Vote d'un crédit de 1083 fr. 98 pour 
"honoraires dûs à MM. Duchange et 
Vahé, notaires. 

5° Le Conseil décide que le rapport 
de la commission d'emprunt présenté 
par M. Paul Scrépel sera imprimé et 
distribué à l'administration et aux mem
bres du Conseil municipal. 

6° Les conclusions du rapport de la 
commission des écoles, présenté par M. 
Leclercq-Mulliez, concernant les de 
mandes faites par M. le principal du col
lège, sont approuvées. 

Le même rapporteur donne commu
nicat ion d'une lettre de M. le directeur 
des frères, et du rapport de le commis
sion des écoles, à ce sujet, le Conseil 
en approuve les conclusion' . 

Vote de divers crédits pour les écoles 
^académiques conformément au rapport 
de la commission de surveillance des" 
dites écoles. 

Rejet de la demande du sieur Eugène 
Ollé natif de Roubaix, demeurant à Va-
lenciennes, sollicitant une allocation an
nuelle d'une bourse àl'école des Beaux-
Arts de Paris 

Acceptation par la ville, des terrains 
sur lesquels l'église de Saint-Joseph au 
Fontenoy, doit être érigé. 

- Vote d'un crédit de 2,735 fr. pour sol
der les dépenses de la fête populaire du 
moi de septembre dernier. 

Communication du rapport de la com
mission de la voierie tendant au main
tien du système d'abonnement, adopté 
pour les charbons emploj'és par les in
dustriels à irurs usages domestiques, et 
nomination d'une commission composée 
de MM. Quint.C. Pollet et Morel à effe.l de 
réviser, s'i! y a lieu, sa classification 
actuelle. 
, Rejet de la demande d'une subven- ] 
tion, faite par la société Saint-Augus 
tin. 

Roùbaix-Tourcoing 
ET LE NORD DE LA FRANCE. 

» * u b l e r r i m e à W i l l e m s . — Un 
h o m m e e t u n e f e m m e a s s a s s i n é s . 

Un crime épouvantable vient d'être 
commis à quelques bleues de Roubaix, 
dans le village de Willems, non loin de 
la gare de Baisieux. Deux rentiers, Louis 
et Joséphine Delvalle, le frère et la sœur, 
ont été trouvés assassinés hier après-
midi, dans la maison qu'ils habitaient 
au hameau de Robijeux. Le premier 
avait 80 ans ; la seconde 67 ans. 

Ces premiers détails ont été donnés 
dans notre édition de ce matin ; un de 
nos reporters envoyé aussitôt sur le 
théâtre du crime nous apporte une nar
ration dont nous reproduisons les prin
cipales parties. . . 

Hier, un peu après trois heures de 
l'après-midi, l'horloger du village, M. 
Magloire Deleplanque, entra dans la 
maison de M. et Mlle Delvalle, pour r e 
monter leur peudile,ainsi qu'il le faisait 
chaque quinzaine. Il pénétra dans la 
pièce où se trouve cette pendule,et rien 
d'insoliste ne frappa d'abord ses regards. 
Sa besogne accomplie, il se rétirait, 
quand, étonné du silence qui régnait 
dans la maison, il poussa la porte de la 
cuisine, qui servait aussi de salle à 
manger et de chambre à coucher aux 
deux vieillards ; l'horloger aperçut le 
corps de M. Delvalle étendu à travers du 
lit : du sang était répandu sur tous ses 
vêtements et sur le lit : le parquet en était 

.«ouvert. Effrayé, et croyant à une hémor-
-tfMtgnev M. Magloire Deleplaeque courut 
^ayp t l c les voisin1?. 

Ceux-ci accoururent, et l'on constata 
aussitôt que la maison avait été la veille, 
ou dan? la nuit, le théâtre d'un drame 
épouvantable. . . Le corps de Delvalle et 
celui de sa sœur, que l'on trouva dans 
l 'écurie, portaient d'atroces blessures. . . 

Ici nouspréféron3 donner telles quelles 
les notes de notre Collaborateur. Arrivé 
à "Willems, ce matin, à l 'heure où la 
justice opérait une enquête prélimi
naire, il a pu voir les cadavres dans 
l'état où ils se trouvaient quand l'horlo
ger et les voisins sont entrés dans la 
maison. Nous lui laissons la parole : 

Le long du pavé dit de Robijeux, se 
trouvent trois petites fermes, séparées 
par des enclos. C'est dans la seconde 
qu'habitent M. et Mlle Delvalle, qui ont 
longtemps cultivé quelques champs e n 
vironnants. Ces champs leur apparte
naient; ils les ont vendus, il y a un an 

/«nviron.Les infortunés vieillards avaient 
jugé cjue l'heure du repos était venue 

. pour eux et depuis ils vivaient de leurs 
petits revenus. . . 

La maison est proprette et bien e n 
tretenue , comme toutes celles de nos pay
sans aisés. Rien n'en défend l 'accès. Le 
logis est divisé en deux parties; mais à 
'a place où, dansbeauco/up de fermes.se 
trouve la porte principale, il y a un 
tertre de 5 à 6 mètres de largeur; des 
deux côtés, une haie toute éclaircie^ et 
voilà toute la clôture. 

C'est dans la partie gauche que je p é 
nètre d'abord. Là se trouve l'écurie; le 
cadavre de! Joséphine Delvalle est éten
du à travers l 'entrée; une écuelle brisée 
et une botte de fourrage sont à terre. 
Evidemment, quand elle a été surprise 
par l'assassin, la pauvre femme venait 
apportera manger à uue chèvre qui est 
là, dans le coin, toute étonnée de voir 
tant de.visiteurs. 

Dans-«la main droite, Mlle Delvalle 
tient le manche brisé d'une houe : c'est 
cet instrument qui a dû d'abord servir, à 
son agresseur: celui-ci a dû s'élancer 
sur elle au moment où elle entrait. Les 
deux dents de fer de la houe sont en 
foncées ^profondément dans la tête; une 
autre blessure indique un coup violem
ment porté, sans doute avec le manche, 
qui se sera brisé, et qu'elle aura saisi en 
se débattant. La tête porte enfin une 
troisième blessure faite avec un autre 
instrument dont on ne peut définir la 
nature. Le côté gauche de la figure est 
en partie fracassée. La porte de l 'écu
rie est toute maculée de sang. 

La cuisine, je l'ai dit, servait aussi de 
ch tmbre à coucher et elle est située de 
l'autre côté. Le cadavre de Louis Del-

I valle est là, à moitié deshabillé, (il allait 
! se mettre au lit, au moment où il a été 

!

frappé) ; l'assassin s'est acharné avec 
plus de rage encore sur ce malheureux, 
qui était sourd et presque paralytique, 

i La figure et le cou ont cinq blessures; 

quatre ont été faites arec nu «va** 
oouteau de table qui venait de «ffrtr 
aux victimes à entamer un pain que j e 
vois encore sur la table. Un coup sur
tout a été donné dans la gorge, où il 
a tranché la veine jugulaire ; l'arme 
a pénétré jusqu'à l'oreille; cemme s'ilne 
jugeait pas son atroce besogne suffi
sante, le misérable s'est emparé d'un 
tisonnier, avec lequel il a fracassé la 
mâchoire.L'ensemble de la physionomie 
témoigne encore de l'angoisse et de 
l'horreur qui ont saisi la victime à la vue 
de son assassin... 

Le vol a été certainement le mobile 
de ce double assassinat. Toutes les piè
ces du logis, de la cave au grenier, ont 
été visitées, tous les meubles f>iu!lés; 
on a même vidé la cendre d'un fou n v n u ; 
la paiile du lit de la vieille fille a été 
complètement retournée : l'assassin e s 
pérait sans doute y trouver quelque 
argent. . . Mais, il n'a pas osé déplacer 
le cadavre de Louis Delvalle ; le h t de 
celui-ci est presque intact; il a seule
ment soulevé légèrementle bout du ma
telas. 

Après avoir ainsi bouleversé toute la 
maison, mais inutilement, car M. et Mlle 
Delval n'avaient jamais d'argent chez 
eux, l'assassin s'est retiré en prenant 
soin de poser sur les genoux de la 
deuxième, victime, le couteau qui lui 
avait servi à la tuer 

Le Parquet est venu procéder à l 'en
quête dans la matinée. C'est M. le doc
teur Houzé de l'Aulnoit qui a pratiqué 
l'autopsie des cadavres. On croit que le 
crime a été commis lundi entre sept, et 
huit heures du soir. 

Des neveux de M. et de Mlle Delvalle 
qui habitent Willems ont été entendus 
ainsi que les voisins; maisjusqu'ici l'ins
truction n'a amené aucun indice pou
vant mettre la justice sur la trace du ou 
des coupables. 

Avons-nous besoin de dire quelle 
émotion a jeté dans les campagnes e n 
vironnantes cet épouvantable forfait, qui 
en rappelle un autre commis, dans le 
même canton, il y a environ douze ou 
quinze ans. 

Les funérailles des victimes auront 
lieu probablement demain, mais rien 
n'est encore fixé. 

D'autres renseignements nous arr i 
vent; mais l'heure avancée et l 'abondance 
des matières nous obligent à les remettre 
à demain. 

Rossi, interrogé par le commissaire 
chargé de l 'enquête, a fait de complets 
aveux. Seulement il les a accompagnés 
d'explications atténuantes que la justice 
appréciera. Il paraît être inquiet de sa
voir si son affaire seulénoueera devant 
les tribunaux. Ces Corses sont singu
liers ! De pareils tournois au rasoir leur 
paraissent peut-être la vendetta la plus 
naturelle du monde. 

On vient tVarrêter pour vagabondage 
une fiHe dé* 26 ans, nommée Sophie 
Potier. 

M. Pierre Verbrouck, qui demeure 
rue de la Basse Mazure, avait chez lui 
un locataire belge, cordonnier de son 
métier et qui se nomme Henri Polluert. 
Le cordonnier, s'est approprié cinq re 
connaissances du Mont-de-Piété dont 
son logeur était le légitime détenteur. 
Plainte a été déposée. 

On nous signale un trait de malveil
lance qui s'est récemment produit chez 
M. César Gadenne, fabricant, rue de 
l'Alouette. Pendant la demi-heure d'ar
rêt de travail du déjeuner, quelqu'un 
s'est introduit près d'un métier et a 
coupé une longueur de 20 centimètres 
dans une chaîne à tisser. On a interrogé 
trois jeunes ouvriers soupçonnés d'abord 
d'avoir fait ce coup, sans arriver à aucun 
résultat touchant son auteur ou ses au 
teurs. 

Un vieillard d'une soixantaine d 'an-
1 née, a été trouvé hier couché sur le 
I trottoir de l'Hospice; il prétendait rester 
: là tant qu'on eût fait droit à un billet 
| d'admission à l'Hospice qu'un médecin 
| lui avait signé. Ce billet par malheur 
! n'était pas valable. Ce qui n 'a pas em

pêché une bonne sœur de l'établisse
ment d'y accueillir le pauvre vieux quel
ques heures, et ne pouvant pas faire 
plus, de le diriger le soir sur l'Hôpital. 
Son nom est Désiré Desnoulet, aut re
fois, bon fraudeur, naguère médiocre, 
marchand de cresson et qui maintenant 
comme on voit prétend à sa retraite. 

On lit dans le Propagateur de Lille: 
« On sait que le bataillon d'artilleri e 

sédantaire fait aujourd'hui partie de 
l'armée territoriale. Il en résulte qu'il 
pourrait bien, prochainement, en 
prendre l'uniforme, qui se rapproche 
beaucoup de celui de l'artillerie de la 
ligne. 

» La question est soumise en ce m o 
ment à M. le ministre de la guerre. On 
attend sa décision, ainsi que la nomina
tion du nouveau commandant du corps. 
Le bruit court que M. Royer-Courte-
cuissse,capitaine d'infanterie en retraite, 
officier de la Légion d'honneur, est nom
mé. Nous ne tarderons pas à le savoir. 

ur.seuele « • > 

Nous rappelons que la Société indus
trielle du Nord de la France tiendra son 
assemblée générale annuelle le diman
che 19 courant, à trois heures, dans la 
salle des Concerts du Cercle du Nord. 

M. Lavalley fera une conférence sur 
les travaux du tunnel sous-marin entre 
la France et l'Augleterre. 

Les prix et récompenses offerts à di 
vers titres parla Société seront décernés 
dans cette séance. 

L'Association des propriétaires d 'ap-

paretla» 
Société 1 
temps, les prix et récompenses pour le 
concours des chauffeurs. 

Les portes seront ouvertes à 2 h. et 
fermées à 3 h. 

Des places seront réservées pour les 
dames. 

On lit dans le Journal officiel : 
« Le département de Vaucluse, qui 

s'honore d'avoir vu naître Philippe de 
Girard, a demandé récemment au Gou
vernement l'autorisation d'ériger, par 
voie de souscription publique, un mo
nument à la mémoire de ce savant in
venteur dont le nom est connu dumonde 
entier. 

» Sur l'iniative du conseil général du 
département de Vaucluse, qni a voté 
une souscription en faveur du projet, il 
a été institué une commission chargée 
d'en préparer l'exécution la plus bt i l -
lante possible. 

» Dans sa première réunion, qui a eu 
lieu le 27 octobre 1875, cette commis
sion a pris les résolutions suivantes : 

» Une souscription sera ouverte le 
plus t ô t possible pour l'érection d'un 
monument à Ph. de Girard. Cette sous
cription sera internationale, univer
selle. 

» Le monument sera érigé & Avignon, 
chef-lieu du département où est né Ph . 
de Girard. 

» Un autre monument, plue modeste, 
pourra être élevé à cet inventeur clans 
son village natal, — si les ressources 
produites par la souscription ^e permet
tent . 

» Il sera fait appel à des sous-comités 
qui voudront bien se mettre en rapport 
avec la commission vauclusienne et lui 
faire parvenir les sommes qu'ils auront 
recueillies. 

» La commission sera reconnaissante 
à toutes les personnes influentes qui la 
seconderont dans son œuvre et propai-
geront la souscription. 

» Une sera statué sur la question de 
l'exécution du monument que lorsque 
le total des ressources sera définitive
ment connu. 

» Les adhésions des sous-comités de 
vront être adressées à M. le préfet de 
Vaucluse à Avignon avant le 31 décem
bre 1875. » 

La Cour de Cassation a rejeté le pour
voi de Marie-Sidonie Hennon, condam
née à mort par la cour d'assises du Nord, 
pour infanticide. 

L'affaire de M. le pasteur Lacheret, 
qui devait venir aujourd'hui devant la. 
cour d'appel de Douai, a été remise au 
mardi 28 courant sur la demande de 
M" Desmaret. 

Un duel entre deux journalistes par i 
siens a eu lieu hier sur le territoire 
belge, i ty i e lque distance d'Arménti*» 
res. Les deux adversaires ent été ïéjrè-.. 
rement blessés. 

M. l'abbé Bourlet.vicaire de St-Eti e* 
ne à Lille, est nommé curé do Ferriere-
la-Grande. 

Samedi matin, vers six heures et de
mie, le nommé Philomène Leroy, âgé 
de 13 ans, rattachenr, employé à la fila
ture de MM. Rennesson et C*, de Fourn
îmes, étant passé devant un métier ren-
videur où il n'avait rien à faire pour 
son travail, a eu la tête écrasée entre le 
chariot et l'arbre de main. 

La mort a été instantanée. 

Vendredi, vers quatre heures du matin 
un violent incendie éclatait à Wallers 
dans une grange dépendant de la ferme 
appartenant à M. Culliat du Fresnes, 
maire de la commune, et exploitée par 
M. Vincent Divry. 

I<e feu s'est étendu avec une grande 
rapidité, et bientôt toute la toiture de 
ce bâtiment, de vingt-cinq mètres de 
large, devenait la proie des flammes 
qui dévoraient les récoltes en blé,avoine 
et fourrages, qui s'y trouvaient engran
gées. 

Un troupeau de moutons de deux 
cent cinquante têtes, renfermé dans 
une bergerie voisine atteinte par le feu, 
ne put être sauvé qu'en partie; cent 
moutons environ ont péri asphixiés ou 
brûlés, et le bâtiment tout entier a été 
1 a proie des flammes. 

Les pompiers de Momignies, de Ma
çon, de Trélon et d'Ohain, accourus sur 
le théâtre du sinistre au premier signal 
d'alarme, ont énergiqnement, combattu 
le feu mais n'ont pu que préserver les 
habitations voisines. L'incendie, qui 
s'était manifesté vers quatre heures du 
matin, n 'a été complètement éteint qu'à 
eix heures du soir. 

Les pertes sont considérables : celle 
du fermier dépasse la somme de 20,000 
que ne couvre aucune assurance; le 
propriétaire est garanti par une assu
rance à la compagnie la Générale. 

Le Georges Tascher, navire améri
cain, jaugeant 504 tonneaux, venant de 
Baltimore (Etats-Unis) et se rendant à 
Dunkerque avec un chargement de 3,500 
barils de pétrole, vient d'échapper k un 
grand péril. 

Dans la nuit de samedi à dimanche, 
vers deux heures, ce trois-mâts goélette, 
trompé par la brame alors très intense, 
est venu se mettre à la côte près d'Am-
bleteuse. / 

L'équipage, composé de neuf hom
mes, gagna la terre sans danger après 
l 'échouement, emportant ses effets et ce 
qu'il avait de plus précieux. 

Le temps était relativement beau, la 
mer calme, il n'y avait pour le navire 
aucun danger immédiat. ' 
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